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FEDERATION FRANçAISE DE TENNIS DE TABLE
Saison 2009 / 2010

3, rue Dieudonné Costes



B.P. 40348
A.R.B. 2.9.

75625 PARIS CEDEX 13

Tél. 01 53 94 50 16
CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES

NOM DE L'ASSOCIATION : 

NUMERO DE L'ASSOCIATION : 
 
	Equipe n° ____
	MESSIEURS
	DAMES
	Pro A / Pro B
	Nationale 1
	Nationale 2
	Nationale 3


Rayer les mentions inutiles
JUGE-ARBITRAGE DES RENCONTRES
Veuillez indiquer, ci-après, les coordonnées du ou des Juge(s)-Arbitre(s) désigné(s) pour votre équipe, licencié(s) au titre de votre association.
NOM : 
 Prénom : 

Adresse complète : 

Code Postal : 
 Ville : 

Tél. : Dom. 
 Tra. : 

GRADE DE LA PERSONNE QUI FERA FONCTION DE JUGE-ARBITRE


J.A.N.     }



J.A.3.     }



J.A.2.     }
J.A. en activité



J.A.1.     }

 (Rayer les mentions inutiles)

Ce document est à adresser à la 

F.F.T.T.
B.P. 40348
75625 PARIS Cedex 13
pour le ………. 2009

Signature du Juge-Arbitre proposé
Signature de Président de l'Association
*****
JUGE-ARBITRE DES RENCONTRES
RAPPEL DU REGLEMENT
Toute Association participant au Championnat de France, Divisions Nationales, doit disposer pour CHAQUE équipe engagée d'au moins un Juge-Arbitre ayant la qualification de J.A.1 et pouvant officier 7 fois par saison.
Chaque manquement sera passible d'une amende de 1000 euros ou 150 euros par prestation non faite (prestation doublée si le club était déjà en infraction la saison passée).

Nous rappelons que des stages de formation ainsi que des examens de Juge-Arbitre sont programmés dans les Ligues.

Paris 13è, le 10 juillet 2009
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